
  Communiqué 
Pour diffusion immédiate  

 
1 

Magog dépose une demande d’aide financière pour convertir 

l’aréna actuel en centre multifonctionnel 
 

Magog, le 16 juin 2026 – Le conseil municipal de la Ville de Magog a adopté, hier soir en 

séance publique, une résolution autorisant le dépôt d’une demande d’aide financière dans le 

cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air. 

Cette demande vise à obtenir une subvention pour reconvertir l’aréna actuel en centre 

multifonctionnel. 

La volonté de la Ville de Magog d’offrir une seconde vocation au bâtiment de l’aréna actuel 

s’inscrit dans la continuité du projet d’aréna deux glaces. Alors que le nouvel aréna permettra 

de répondre aux besoins liés aux activités sur glace, la transformation de l’aréna actuel 

permettrait d’ajouter une nouvelle offre d’activités sportives, communautaires et récréatives au 

parc de l’Est. 

Le projet envisagé vise à convertir l’aréna actuel en centre multifonctionnel comprenant trois 

plateaux sportifs intérieurs, au bénéfice des différents utilisateurs. Ces espaces répondraient à 

un besoin déjà exprimé par la population et les organismes sportifs lors de la mise à jour de la 

Politique du sport, de l’activité physique et du plein air qui avaient mis en évidence le déficit 

d’espaces intérieurs. Ils permettraient également de soutenir les organismes sportifs, qui 

développent l’offre d’activités sur le territoire, en leur donnant accès à des infrastructures 

adaptées à leurs besoins. Cette démarche s’inscrit dans la volonté de la Ville de donner aux 

citoyens accès à une diversité de sports, afin de favoriser l’initiation et la découverte de nouvelles 

activités. 

Le projet est estimé à 15,6 M$. Si la demande est acceptée, l’aide financière pourrait atteindre 

10,3 M$, ce qui représenterait une contribution municipale de 5,3 M$. 

« En construisant le futur aréna deux glaces dans un bâtiment indépendant, la Ville doit aussi 

réfléchir à l’avenir de l’aréna actuel. Cette demande de subvention représente une occasion de 

lui donner une nouvelle vocation, à un coût plus avantageux pour la Ville, compte tenu de 

l’ampleur des investissements nécessaires pour ce type de projet. Si l’aide financière est 

accordée, cette transformation permettrait aussi de répondre à un besoin exprimé par la 

population et les organismes : avoir accès à davantage d’espaces intérieurs pour les activités 

physiques, sportives et communautaires », souligne Mme Nathalie Pelletier, mairesse de la Ville 

de Magog. 

Des retombées concrètes pour la population 

Si la demande d’aide financière est accordée, la transformation de l’aréna actuel permettrait de 

donner une nouvelle vocation à un bâtiment municipal existant, tout en maximisant les 

retombées du projet d’aréna deux glaces. Le parc de l’Est pourrait ainsi évoluer vers un pôle 

sportif, récréatif et communautaire encore plus complet, en complémentarité avec le futur aréna 

deux glaces. 

 

https://www.ville.magog.qc.ca/wp-content/uploads/2023/04/Magog-Politique-sport-2025.pdf
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Un projet de conversion à reconsidérer en l’absence de subvention 

Dans les prochains mois, la Ville devrait recevoir une réponse concernant sa demande d’aide 

financière. Si la demande est acceptée, la population et les organismes sportifs seront invités à 

participer à l’élaboration du projet afin d’orienter certains choix d’aménagement et de s’assurer 

que le futur centre multifonctionnel réponde le mieux possible aux besoins des utilisateurs. La 

Ville disposerait alors d’un délai de cinq ans pour réaliser les travaux. 

Si la demande n’est pas acceptée, le projet devra être réévalué afin de déterminer les prochaines 

orientations possibles pour l’aréna actuel. 

La suite dépendra donc de la réponse au programme de subvention. La Ville de Magog informera 

la population dès que plus de détails seront connus et précisera alors les prochaines étapes du 

projet. 
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Source et information : 

Direction des communications, technologies et services aux citoyens 

Ville de Magog 

819 843-3333, poste 444 


